[image: ]Formulaire de notification sous-allocation
Formulaire de notification dans le cadre des obligations énumérées au § 1er de l’article 5 de l’arrêté royal relatif à la gestion de l'espace de numérotation national et à l’attribution et au retrait des droits d’utilisation de numéros du 27 avril 2007 (MB du 28 juin 2007) pour la mise à disposition de numéros E.164 par des opérateurs à d’autres opérateurs (sous-allocation).
Ce formulaire doit être utilisé dans le cadre de l’obligation de notification des opérateurs qui mettent des numéros E. 164 (tant des numéros géographiques que des numéros non géographiques) à la disposition d’autres opérateurs (en abrégé sous-allocation).

Observations préliminaires :
1. Tant que l’Institut n’accepte pas la notification, le titulaire de la capacité de numérotation reste également responsable du respect des obligations légales et réglementaires qui sont transférées à la personne mise en possession ;
1. L'arrêt de la mise en possession est communiqué par le titulaire initial à l'Institut trois jours ouvrables avant l'arrêt effectif ;
1. Si vous avez déjà fourni certaines informations demandées dans le cadre d’un autre dossier introduit auprès du service de Gestion de la numérotation et que les informations que vous avez fournies n’ont subi aucun changement, une référence au dossier préalablement introduit suffit ;
1. Afin de simplifier ce formulaire, un certain nombre de situations exceptionnelles ne sont pas reprises. Le cas échéant, le service Gestion de la numérotation vous contactera pour vous demander de fournir un complément d’information.

Identité du titulaire initial de la capacité de numérotation 

	Nom et forme de la société
	[bookmark: Texte1]     

	Numéro BCE (pour les entreprises belges)
	[bookmark: Texte2]     

	Numéro d’opérateur (pour les entreprises étrangères)
	[bookmark: Texte3]     


Identité de l’opérateur mis en possession de la capacité de numérotation 
Données relatives à l’entreprise
	Nom et forme de la société
	[bookmark: Texte15]     

	Numéro BCE (pour les entreprises belges) 
	[bookmark: Texte16]     

	Numéro d’opérateur (pour les entreprises étrangères)
	[bookmark: Texte17]     


Données de la personne de contact avec l’IBPT pour la Numérotation 
(si première demande)
	Nom et prénom
	[bookmark: Texte23]     

	Fonction
	[bookmark: Texte24]     

	Adresse
	[bookmark: Texte25]     

	Numéro de téléphone
	[bookmark: Texte26]     

	Adresse e-mail
	[bookmark: Texte28]     


Informations de contenu
Afin de permettre à l'Institut de mener l'examen selon les critères énumérés à l’article 5 de l’arrêté royal relatif à la gestion de l'espace de numérotation national et à l’attribution et au retrait des droits d’utilisation de numéros du 27 avril 2007 (MB du 28 juin 2007), le demandeur met gratuitement à sa disposition les informations suivantes, qui seront considérées comme confidentielles : 

la capacité de numérotation concernée et l’utilisation projetée par la personne mise en possession
[bookmark: Texte29]     
Dans quelle catégorie ce service exploité par la personne mise en possession a-t-il été enregistré à l’IBPT ?[footnoteRef:1] [1:  Il est obligatoire de d’abord faire une notification (=enregistrement) de la fourniture ou revente en nom propre et pour son propre compte de services ou réseaux de communications électroniques pour lesquels les numéros seront employés dans le cadre de l’article 9 de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques.] 

[bookmark: CaseACocher1]|_| Service téléphonique accessible au public 
[bookmark: CaseACocher2]|_| Services vocaux 
[bookmark: CaseACocher3]|_| Service VoIP nomade
[bookmark: CaseACocher4][bookmark: Texte30]|_|      
Veuillez indiquer la date de confirmation de la notification[footnoteRef:2] que la personne mise en possession a reçue de l’IBPT pour la fourniture de services de communications électroniques qui seront fournis avec la capacité de numérotation énumérée au 1° ainsi que la référence.  [2:  pour plus d’informations concernant cette notification (= enregistrement), veuillez consulter le site Internet http://www.ibpt.be, sélectionnez Télécoms, Accès au marché, Réseaux/Services, notification] 

[bookmark: Texte31]     

en annexe, la preuve de l’accord avec la personne mise en possession jusqu’à la mise à disposition de la capacité de numérotation concernée

[bookmark: Texte32]     
3° une copie du document où la personne introduisant le dossier prouve qu’elle informe la personne mise en possession de la notification de l’Institut ;
[bookmark: Texte33]     
Signature par le mandataire 
Le soussigné, introduisant la notification, s’engage à immédiatement informer l’IBPT de toute modification qui aurait pour effet que la description reprise dans la demande ne correspondrait plus à la réalité, ainsi que de toute cessation d’activités. 

Il déclare que la personne mise en possession pour les appels entrants utilise le réseau mis à sa disposition par le titulaire initial de la capacité de numérotation (= la personne ayant introduit le dossier).

Il déclare que toutes les données indiquées sur les pages précédentes sont correctes, complètes et conformes à la vérité. 

[bookmark: Texte34]Lieu et date      


[bookmark: Texte35]Nom      


Signature































Vous avez le droit d’accéder à vos données personnelles, et de demander leur modification, leur suppression ou la limita tion de leur traitement. En outre, vous avez le droit de vous opposer au traitement de vos données personnelles et de demander leur portabilité. Si le traitement de vos données personnelles est basé sur votre consentement, vous avez également le droit de le retirer. Toutefois, cela n’affectera pas le traitement de vos données personnelles effectué avant que vous ne retiriez votre consentement. Veuillez consulter notre déclaration de confidentialité sur ibpt.be.
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